
 

 
 

 
 
 
 

INFORMATION BULLETIN IWMC/CoP20 No 01 

Dear Colleague, 
 
IWMC will publish a series of information bulletins on the various aspects of CITES CoP20 Preparatory 
phase. These information bulletins are intended to a selected number of Parties and NGOs/Observers 
committed to the principle of Sustainable Use. Should you wish to share information or add recipients 
to the IWMC list, please let us have the details. 
 

CITES Notification no. 2024/117 (https://cites.org/sites/default/files/notifications/E-Notif-2024-
117.pdf) provides initial details of CITES CoP20 to be held in Samarkand, Uzbekistan, from 24 
November to 5 December 2025.  It specifies the main deadlines for submission of proposals, 
documents, registration, etc. 
 
IWMC draws your attention to the following: 
1. The selected venue is the Silk Road Samarkand Congress Center, where the Convention on 
Migratory Species (CMS) CoP14 was held earlier this year. (https://www.wildroad-
samarkand.com/banquets-and-events/congress-centre: 
 

a) The Grand Hall, being the largest conference room, can accommodate a maximum of 800 
people, classroom seating arrangements. The second conference room, the Ball Room, can 
accommodate a maximum of 260 participants, under the same arrangement. Assuming that 
the website information is accurate, neither one of these two main rooms meets the CoP 
requirements: the Grand Hall is too small for the Plenary or Committee I Sessions and the Ball 
Room is also too small for Committee II. 

b) Considering that 1,680 attended the CITES CoP19 in Panama, there is no reason to believe that 
CITES CoP20 will attract a smaller number of participants; thus, a challenge for CITES!  
Reducing the size of delegations might be CITES only valid option. Hopefully the CITES 
Standing Committee will clarify this critical issue. 

 
2. Paragraph 10 of the CITES Notification refers to the Sponsor Delegates Project (SDP). IWMC urges 
all Parties to request that the benefits of the SDP sponsorship include officials from the Fishery Sector 
whose participation is fundamental in the decision-making process of marine species.  We 
recommend that discussions with your National CITES focal point take place as early as possible and, 
at the highest possible level. 
 
3. For Observers (non-Parties), when submitting the composition of your delegation, make sure to 
insert all members you “feel might and should participate”.  It is possible, at all times, to delete names 
but it is impossible to add names after the deadline of Thursday, 25 September 2025. 
 
Hoping the above will be useful.  Best regards 
Eugene 
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BULLETIN D’INFORMATION IWMC/CdP20 no 01 

 
Cher collègue, 
 
IWMC publiera une série de bulletins d'information sur les différents aspects de la phase préparatoire 
de la CdP20 de la CITES. Ces bulletins d'information sont destinés à un nombre sélectionné de 
Parties et d'ONGs/Observateurs engagés envers le principe de l’utilisation durable. Si vous souhaitez 
partager des informations ou ajouter des destinataires à la liste de l’IWMC, veuillez nous en informer. 
 
La notification CITES n° 2024/117(https://cites.org/sites/default/files/notifications/F-Notif-2024-
117.pdf) fournit les premiers détails de la CdP20 de la CITES qui se tiendra à Samarkand, en 
Ouzbékistan, du 24 novembre au 5 décembre 2025.  Elle indique les principaux délais de soumission 
des propositions, documents, inscriptions, etc. 
 
L’IWMC attire votre attention sur les points suivants : 
1. Le lieu choisi est le Silk Road Samarkand Congress Center, où s’est tenue la CdP14 de la 
Convention sur les espèces migratrices (CMS) plus tôt cette année. (https://www.wildroad-
samarkand.com/banquets-and-events/congress-centre: 

a) Le Grand Hall, étant la plus grande salle de conférence, peut accueillir un maximum de 800 
personnes, disposition salles de classe. La deuxième salle de conférence, la salle Ball Room, 
peut accueillir un maximum de 260 participants, selon le même arrangement. En supposant 
que les informations du site web soient exactes, aucune de ces deux salles principales ne 
répondrait aux exigences de la CdP : le Grand Hall est trop petit pour les sessions de la 
Plénière ou du Comité I, tandis que le Ball Room est également trop petit pour la Comité II. 

b) Compte tenu que 1,680 personnes ont assisté à la CdP19 de la CITES au Panama, il n’y a 
aucune raison de croire que la CdP20 de la CITES attirera un plus petit nombre de 
participants ; ce qui constituera un défi pour la CITES !  La réduction de la composition des 
délégations pourrait être la seule option valable de la CITES. Espérons que le Comité 
permanent de la CITES clarifiera cette question cruciale. 

2. Le paragraphe 10 de la notification CITES fait référence au Projet des délégués sponsorisés 
(SDP). L’IWMC exhorte toutes les Parties à demander que les avantages du parrainage du SDP 
incluent des fonctionnaires du secteur de la pêche dont la participation est fondamentale 
dans le processus de prise de décision concernant les espèces marines.  Nous vous 
recommandons de discuter de cette question avec votre contact national de la CITES le plus 
tôt possible de même qu’au plus haut niveau. 

3. Pour les observateurs (non-Parties), lorsque vous soumettez la composition de votre délégation, 
assurez-vous d’insérer tous les membres qui, selon vous, pourraient et devraient participer.  Il est 
possible, à tout moment, de supprimer des noms mais il est impossible d’en ajouter après la date 
butoir du jeudi 25 septembre 2025. 
 
En espérant que ce qui précède vous sera utile. 
Avec nos meilleures salutations. 
Eugène 

 


